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POLITIQUE D’ÉQUITÉ ET D’ACCÈS ÉGAL DANS LE SPORT 
 
PRÉAMBULE 
 
La présente politique a été adoptée par Bobsleigh CANADA Skeleton afin de servir de cadre 
pour la mise en pratique d’une approche coordonnée en ce qui concerne l’équité dans le 
sport, en vue d’augmenter les occasions pour participer au sport, à travers le pays entier.  
 
Cette politique sera mise en pratique afin de veiller à ce que le programme offre un accès 
universel à toute personne qui a les habiletés et la volonté pour progresser dans le sport, 
conformément aux règles et règlements de la FIBT. 
 
L’adoption et la mise en pratique d’une politique d’équité dans le sport sont l’un des piliers 
d’un plan d’action pour éliminer la discrimination (volontaire et involontaire) du fait de donner 
à tou(te)s les participant(e)s une égalité d’accès et de choix. 
 
Bobsleigh CANADA Skeleton est conscient du rôle que joue le sport dans l’amélioration de la 
qualité de la vie, et tient en conséquence à ce que de telles occasions de participation au 
sport soient à la disposition de tous et de toutes. 
 
Bobsleigh CANADA Skeleton s’engage à offrir des occasions de participer au sport qui 
réalisent l’objectif d’égalité d’accès et de choix. 
 
POLITIQUE 
 
Bobsleigh CANADA Skeleton est in sport intégrateur qui offre une égalité d’accès et de 
chances de participation à tou(te)s les participant(e)s, quels que soient le sexe, la race, la 
religion, la couleur de la peau, la citoyenneté ou le niveau de compétence.  Bobsleigh 
CANADA Skeleton s’engage à diffuser ses communications en utilisant une terminologie 
neutre du point de vue des sexes, et à utiliser des images représentant une variété de 
cultures dans ses publications pour faire la promotion du sport. 
 
Toutes les personnes qui font partie de la communauté du sport auront une chance égale de 
participer aux sports de bobsleigh et de skeleton, à tous les niveaux, dont athlète, 
entraîneur(e), officiel(le), bénévole et personnel. 
 
 


